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                                                   SECRETARIAT  GENERALE 

1-COURRIER ARRIVEE/ 

FAF ALGER : 

-Correspondance N° 537/SG/FAF/2023 au sujet de désignation du représentant de la 

FAF à L’AGO de la Ligue de Wilaya de Football de Ain-Defla en date du 02/03/2023. 

-Décision du bureau Fédéral relative à la qualification des joueurs durant la phase 

retour.  

 

 

 

 

  

 

Le Secrétaire Général,                                                                                               Le Président de Ligue, 

HADJ-SADOK Mohamed                                                                                       MAHMOUDI Mohamed 
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                               DIRECTION  TECHNIQUE DE WILAYA 

                                                                                                      SEANCE DU 27/02/2023 

    Etaient présents : 

                                 MM-MESSAS  NOUREDDINE, Directeur 

                                         -AYADI  BELKACEM, Secrétaire 

                                         -MESSABIHA  LARBI, Membre 

09/03/202309/03/2023                                         -YOUSFI  FARIS,  Membre 

                                         -MAZOUZI  ALI,  Membr 

                                   -BOUTELLIS Mohamed-Kamel  

ORDRE DU JOUR : 

   1-Etude du courrier 

   2-Deux (02) Regroupements U19 et U15 

   3-Trois (03) plateaux des sélections 

   4- Quatre (04) comptes rendu du regroupement U15 

   5-Formation 

  6-Divers 

                                          Détail  des travaux effectués 

1-Etude du courrier :  

Validation de la licence Sénior du club CRBEA El-Amra au profit de monsieur MEKKI Mohamed. 

2- Regroupement U19 et U15 : 

Dans le cadre de la préparation des sélections U19 et U15 des joueurs nés respectivement en 2005-2006 et 2008-

2009, un regroupement est prévu le vendredi 03 Mars 2023 au stade des Aribs. 

Les joueurs U19 cités ci-dessous sont convoqués a participer à ce regroupement munis de leurs équipements : 

ROUABAH (CRBH) – BENTALAI (CRBBOK) –AMARICHE (CMBA) –BOUKOUROUCHE (CRBAS) –YAHIAOUI (CRBAS) – 

AIBI (USD) –MOHAMED-RAHMANI (ESB) – BENAINI (USD) –MEHZEM (IRBA)- ENSAAD (IRBA) – ABADA (USD) – ROSI 

(CRBH) – KROUK (IRBA) – BOUZIANE (CRBK) – BELARIBI.H (USD) – BENMIRA-ZITOUNI (USD) – MEBSOUT (CRBK) – 

MILOUDI (CRBOC) – DAHMANI (CRBOC) – MOHAMED-ISLAM (CRBAS) – NABI (USD) – SADOUKI Sid-Ahmed ( USD) –

SOUALHI (USD) – MADANI (CMBA). 

SELECTION U15 : 

NOUNE Hachemi (CRBBOK) – MADJI Ahmed (CRBK) – BOUKELTOUM Mohamed (CRBOC) – AID Yacine (CRBOC) – 

ZEBOUDJ (CRBBOK) – BAKHTI Abderahmane (SCM) – ZOUATNI Abderahmane (CRBK) – NADOUR Abdesamia 

(CRBEA) – MAKOURA Med-Amine (IRBA) – KARA Med-Amine (USD) – ZITOUNI Abderahmane (CRBBOK) – SAIDI 

Moussa (CRBBOK) – KORICHI Islam (CRBOC) – MAHMOUDI Abderahmane (CRBEA) – YAHIA-AMAR Issam (SCM) – 

CHERIEF (CRBBOK) –INGOULEM Walid (CRBOD) – BELKHAROUB (CRBBOK) – BETAHAR (USD) – SADOUKI Omar 

(USD) – MOUSSA Merouane (USD) – GUENAOUI Abdallah (ESB) – BELMECHERI Mouaad ( CRBK) – RIFIF (CSAT) –  
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3-Plateaux de Sélection : 

Dans le cadre du programme de détection des jeunes talents, deux plateaux régionaux inter-sélection sont 

programmés pour les dates suivantes :  

Sélection U19 : Samedi 11/03/2023 (joueurs nés en 2005-2006). 

Sélection U15 : Vendredi 10/03/2023 (joueurs nés en 2008-2009). 

5- Formation : 

La Direction technique de Wilaya informe les présidents de clubs de wilaya qu’une programmation de stage FAF1 

et FAF2 au profit des Entraineurs  est prévue durant l’année 2023 et qu’il y a lieu de contacter la direction  

technique de wilaya pour de plus amples informations. 

5- Compte rendu sur le regroupement U15 (Joueurs nés en 2008-2009) : 

Un regroupement de la catégorie U15 a été tenu le Mardi 28/02/2023 au stade des Aribs pour la détection des 

meilleurs jeunes talents. 

Clubs présents : CRBEA (El-Amra) – CRBBOK (B.O.Khelifa) – CRBOC (O.Chorfa) – CRBOD (O.Djemaa) – SCM (Miliana) 

– OM (Miliana) – ESB (Sidi-Bouabida) – USD ( Djelida) – CSAT (T.I.Ziyad) – IRBAB (Ain-Bouyahia) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECRETAIRE                                                                                                                                             Directeur 

                 B.AYADI                                                                                                                                   MESSAS  NOUREDDINE 
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Direction de Wilaya D'arbitrage 
Séance du Mardi 28/02/2023 

 
étaient présents    

-HAMRANI ABDERRAHMANE          Président 
-SEKKAL MOHAMED                          Membre 
-SEFOUANE LARBI                              Secrétaire  
-TRAKA YACINE                                  Formateur    
 

Etaient absent :     /    

       
                  

 ORDRE DU JOUR: 
- Courrier arrivée 
- Audience  
-Désignation 

1- Courrier arrivée : 

        - Du CSA/ CRBBEK  au sujet de lettre de Félicitation des trios d’arbitres de la rencontre  
           CRBBOK/CRBBEK qui s’est joué au stade de Bir Old Khelifa le vendredi 24/02/2023     
           ( Messieurs : KOUIDRI AYOUBE - BENHALIMA BRAHIM – HADJ SDOK ABDENNOUR ) 
        - Désignation de la 16 eme  journée de la division honneur du 03-04 Mars  2023 
       -  Désignation de la 11 eme journée de la division pré-honneur du 03-04 Mars 2023 
       -  Désignation (Jeunes) 4 éme  journée  groupe A-B-C du 03-04 Mars 2023. 
 
2- Audience :     / 
 
 

3- Désignation : 
       - Désignation des arbitres  pour la 16 eme journée de la division honneur du 03-04 Mars 2023  
et la 11 eme  journée de la division pré-honneur du 03-04 Mars 2023 . 
       - Désignation des arbitres  pour les catégories Jeunes 4 éme  journée  groupe A-B-C  du 03-04 
février 2023   
 
 

LE SECRETAIRE                                                                                                    Le Président 
SEFOUANE LARBI                                                                                               A. HAMRANI 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
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 Séance du 20/02/2023 

Etait Présent :  
      MM  - BOUZEKKAR  Mansour              Président 
                 -AICI  ABDELMOUMENE            Secrétaire 
 -TEMARIA  ABDELLAH                Membre 

ORDRE DU JOUR: 

-  COURRIER  

- TRAITEMENT  DES  AFFAIRES. 

- AUDIENCES :  

BILAN 

DESIGNATION HONNEUR P/HONNEUR JEUNES TOTAL 

* AFFAIRES 
*AVERTISSEMENTS 
*EXPULSIONS 
*CONTESTATION DE DECISION 
*CONDUITE  INCORRECTE 
*DIRIGEANTS  SIGNALES 
*Amendes 

/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 
/ 

02 
06 
/ 
/ 
/ 
01 

5000,00DA 

06 
27 
03 
00 
_ 
_ 

4000,00DA 

08 
27 
02 
00 
/ 

01 
9000,00DA 

PRE HONNEUR  

*AFFAIRE N°129 :   RENCONTRE : CRBBOK/CRBBEK  DU 24/02/2023  

JOUEURS  AVERTIS : 

 -ALI SMAIL AHMED            LIC N° J 0204   CLUB  CRBBOK     J/D 

-BAHRIA ABDENACER         LIC N° J 0345  CLUB   CRBBOK   C.A.S 

-ALEM SALAHEDDINE         LIC N° J 0085   CLUB  CRBBEK    C.A.S 

-ZOUGGARI AKRAM            LIC N° J 0465  CLUB   CRBBEK    C.A.S 

-NOURI LOTFI                       LIC N° J 0372   CLUB  CRBBEK    C.A.S 

 

Dirigeant  Signalé  :  Après audition de  

MR BLASSOUAR ABDELKADER LIC N° D0042 CRBBEK (ASSISTANT MED)  POUR COMPORTEMENT 

ANTISPORTIF ENVERS OFFICIELS. 

SIX (06) MOIS fermes de suspension de toute fonction officielle + une amende de cinq mille 

dinars (5000,00 DA) pour club CRBBEK.  "RG FAF" (ART 112). 

 

 

 

*AFFAIRE N°130 : RENCONTRE : IRBAB / OM  DU 24/02/2023  
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JOUEURS AVERTIS :  

 -BENSAIFIA RACHID           LIC N° J 0296   CLUB  IRBAB    C.A.S 

 

CATEGORIES  DES JEUNES 

*AFFAIRE N°016 : RENCONTRE : ESB / RCAM  DU 24/02/2023 

JOUEUR AVERTI : U19 

-KABLI ABDERRAOUF                 LIC N° J 1587  CLUB  ESB   C.A.S 

 

*AFFAIRE N°017 : RENCONTRE : CRBEA/ IRBA  DU 25/02/2023 

JOUEURS AVERTIS : U19 

 -MEKKI FAYCAL                        LIC N° J 1633   CLUB  CRBEA    CAS 

-ENSAAD DJILALI                      LIC N° J 1038    CLUB  IRBA       J.D 

 

*AFFAIRE N°018 : RENCONTRE : CRBBEK / CRBAT  DU 25/02/2023 

JOUEURS AVERTIS : U17 

 -BOUTOUIAA NACER                                LIC N° J 1120   CLUB  CRBBEK    C.A.S 

-BENHENOUR MOHAMED                        LIC N° J 1231   CLUB   CRBAT     C.A.S 

-SADEK BENABDALLAH MOHAMED        LIC N° J 1248   CLUB   CRBAT     C.D 

   AVERTISSEMENT+AMENDE AU CLUB CRBAT DE 1000,00 DA  "ART 85"  (RG FAF). 

 

*AFFAIRE N°019 : RENCONTRE : CRBBOK/USD  DU 25/02/2023 

JOUEURS AVERTIS : U19 

 -GOUDJIL SIDALI                                             LIC N° J 0605   CLUB  CRBBOK    CAS 

-ZEBOUDJ MOHAMED NADHIR                    LIC N° J 0599   CLUB  CRBBOK      JD 

-SAIDI ABDELHAMID                                      LIC N° J 0749   CLUB  CRBBOK      AJ 

-KADOURI RAMZI                                           LIC N° J 0741   CLUB  USD              JD 

-TOUARIA ELMELIANI ABDELMALEK          LIC N° J 0992   CLUB  USD            CAS 

JOUEURS AVERTIS : U17 

 -LARBI ESSAIDI SEDDIK                                LIC N° J 0818   CLUB  USD          CAS 

 

 

 

 

 

 

 

*AFFAIRE N°020 : RENCONTRE :CRBOD/NRBBIR  DU 24/02/2023 
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JOUEURS AVERTIS : U19 

 -ALLIK ABDELMALEK                  LIC N° J 0996   CLUB  CRBOD    CAS 

-CHOUIREB ABDELHAK               LIC N° J 0436   CLUB  NRBBIR    CAS 

 

*AFFAIRE N°021 : RENCONTRE : CSAT/CRBOC  DU 25/02/2023 

 

JOUEUR EXCLU : U19 

*KECHICHE AMAR   LIC N° J0883 CLUB CSAT  pour agression envers adversaire un (01)match 

ferme +amende de mille cinq cent (1.500,00)dinars au club CSAT  ART95 (RG FAF) 

*KARMEZLI NAZIM   LIC N° J1380 CLUB CRBOC  pour agression envers adversaire un (01)match 

ferme +amende de mille cinq cent (1.500,00)dinars au club CRBOC ART95 (RG FAF) 

 

JOUEURS AVERTIS : U19 

 

 -MORSLI SADEK                      LIC N° J 1457   CLUB CRBOC          CAS 
-KORICHE MOHAMED            LIC N° J1132    CLUB  CRBOC          CAS 
-LOUKIL FARES                         LIC N° J 0130   CLUB  CSAT            CAS 
-HANDJAR TAHAR                   LIC N° J 0114   CLUB  CSAT            CAS 
-MAASFENE YAHIA                 LIC N° J 0214   CLUB  CSAT            CAS 
 
JOUEURS AVERTIS : U17 

 

 -SELAMI SID AHMED            LIC N° J 0907   CLUB  CSAT             J/D 
-LOUKIL YOUNES                   LIC N° J0925    CLUB  CSAT             J/D 
 

 

 

 

 

1-           JOUEUR, ZOUGGARI MOHAMED LIC N° J0078 a participé à la rencontre CSAT-SCM du 27-05-

2022 licence N° 2110408 en étant sous le coup d'une suspension automatique suffisante          (voir 

B.O N° 18, AFFAIRE N° 196,rencontre CRBD-CSAT du 20-05-2022) 

              - Le joueur cité ci-dessus a enfreint aux règlements généraux de la FAF : 

 

 

PAR CES MOTIFS , LA COMMISSION DECIDE , 

DEMANDE DE REGULARISATION DISCIPLINAIRE DES JOUEURS DU CLUB 

CRBBEK (BORDJ EMIR KHALED) : 
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Un (01) match de suspension en sus de la sanction initiale soit (01+01=02) deux match de 

suspension fermes à compter du 28-02-2023 (ART 134 RG/FAF) 

 

2-           JOUEUR, DILMI EMBAREK LIC N °  J0088 a participé à la rencontre IRBAB-CRBBEK du     30-

12-2022 en étant sous le coup d'une suspension automatique suffisante (voir B.O N° 05, affaire 

N°36, rencontre CRBBEK-CRBBOK du 23-12-2022). 

              - Le joueur cité ci-dessus a enfreint aux règlements généraux  de la FAF : 

PAR CES MOTIFS , LA COMMISSION DECIDE , 

Un(01) match de suspension en sus de la sanction initiale soit (01+01=02) deux matchs de 

suspensions fermes à compter du 28-02-2023 (ART 134 RG/FAF) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE SECRETAIRE                                                                                                               LE PRESIDENT 
AICI  MOUMENE                            M. BOUZEKKAR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE         
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 SEANCE DU 26/02/2023 

Etaient présents: 

Mr: MAZOUZI   DJILALI                          PRESIDENT 

Mr: CHERIEF   MOHAMED SECRETAIRE 

Mr:  GOUASMI   BENYOUCEF               MEMBRE 

Mr:  ATTOU   ABDELKADER               MEMBRE 

Mr:  HAFNAOUI   MHAMED               MEMBRE 

 

ORDRE DU JOUR: 

1/ Homologation de la10éme journée  pré Honneur 

 CRBBOK  00   -  CRBBEK 00  CRBK   - RCAM   N/J 

IRBAB  00 -  O  M  03   

2/Désignation de la16éme journée   Honneur 

AIN SOLTANE/CRBAS /CSAT DJENDEL/ CRBAL -ESB 

BOURACHED/ NRBB - CRBEA                             EL HOCEINIA/ CRBH- USD 

DJENDEL/ NRBBir -CMBA                                    TACHETA/ MBTZ -IRBA 

OUED DJEMAA/ CRBOD -CRBAT                 EXEMPT/ SCM 

 

3/Désignation de la11éme journée  Pré Honneur 

MILIANA/ O M -CRBBOK EXEMPT/ RCAM et CRBK 

BORDJ .E.KHALED/ CRBBEK- IRBAB 

HOMOLOGATION  DE LA 3éme JOURNEE  JEUNES 

        GROUPE  (A) 

                U19               U17                U15 

ESB  (03)   /RCAM (03) ESB(03)   / RCAM(00) ESB (03)   / RCAM(03) 

NRBB(03) / IRBAB(01) NRBB(02)  /  IRBAB(01) NRBB / IRBAB   N/J 

CRBEA(05)  / IRBA(00) CRBEA(01) / IRBA(02) CRBEA /IRBA    N/J 

   GROUPE  (B) 

                U19               U17                U15 

CRBH  (02)   /CMBA (03) CRBH(00)   / CMBA(05) CRBH (01)   / CMBA(01) 

SCM(02) /  CRBK(01) SCM(01)  /  CRBK(02) SCM (01) / CRBK (02) 

CRBBEK(02)/ CRBAT(02) CRBBEK(02)/ CRBAT(01) CRBBEK(03) / CRBAT(01) 

    

GROUPE  (C) 

                U19               U17                U15 

CRBAl (07)  /CRBAS (00) CRBAL(00) / CRBAS(01) CRBAL (07) / CRBAS(00) 

CRBOD(07) / NRBBir(02) CRBOD (02) / NRBBir(01) CRBOD (00) / NRBBir (00) 

CRBBOK(02) / U S D(04) CRBBOK (01)/ USD(01) CRBBOK(04) / USD(00) 

CSAT(00) / CRBOC(00) CSAT (00) /  CRBOC(01) CSAT (00) / CRBOC(01) 

 

                                                              JEUNES 
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AFFAIRE N° 009/ RENCONTRE CRBEA/ IRBA (U15) du 25 /02 /2023 

-Vu la feuille de match. 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué) 

-Attendu que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre, causé par l’absence de 

l’équipe de l’IRBA (U15) 

-Attendu  que les officiels et l’équipe du club CRBEA étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre 

-Attendu  que le club IRBA ne s’est pas justifié conformément aux RG/FAF/JEUNES. 

-Attendu qu’aprés attente du délai réglementaire l’arbitre ayant constaté l’absence de l’équipe du 

club IRBA et annula la rencontre. 

-Conformément à la lettre N°423/SG/FAF/2023 en date du 08/02/2023 au sujet des forfaits des 

jeunes catégories. 

Par ces motifs la commission décide :Match perdu par pénalité au club IRBA pour en attribuer le 

gain du match à l’équipe CRBEA qui marque trois(03) points et un score de trois (03)buts à 

zéro(00) 

Amende de quinze mille(15.000.00)dinars au club IRBA  

 

AFFAIRE N° 010/ RENCONTRE NRBB/ IRBAB (U15) du 24/02/2023 

-Vu la feuille de match. 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué) 

-Attendu que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre, causé par l’absence de 

l’équipe de NRBB (U15) 

-Attendu  que les officiels et l’équipe du club IRBAB étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre 

-Attendu  que le club IRBA ne s’est pas justifié conformément aux RG/FAF/JEUNES. 

-Attendu qu’aprés attente du délai réglementaire l’arbitre ayant constaté l’absence de l’équipe du 

club NRBB et annula la rencontre. 

-Conformément à la lettre N°423/SG/FAF/2023 en date du 08/02/2023 au sujet des forfaits des 

jeunes catégories. 

Par ces motifs la commission décide :Match perdu par pénalité au club NRBB pour en attribuer le 

gain du match à l’équipe IRBAB qui marque trois(03) points et un score de trois (03)buts à 

zéro(00) 

Amende de quinze mille(15.000.00)dinars au club NRBB  

                                                                                                                                   LE PRESIDENT 

                                                                        D.MAZOUZI 

 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES 
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Séance du 01-03-2023 
Etaient présents:      MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF 

                                         MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE 

La séance fut ouverte à 10h00 
Ordre du jour: 
1- Etat des recouvrements des amendes 

CLUBS CAT B.O DATE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA 

MBTZ j 14 02/03/2023 09 DOS 15.000,00 

   ESB j 14 02/03/2023 10 DOS 15.000,00 

   CRBBEK S 14 02/03/2023 129 CD 5.000,00 

   MBTZ J 14 02/03/2023 021 CD    1.500,00 

   IRBAB J 14 02/03/2023    021 CD 1.500,00 

Très Important 

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°14 Du 02/03/2023. 
Doivent être payées avant le 09 AVRIL  2023. 

         Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des RG/FAF: 

(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°14 Du 02-03-2023 payables au plus tard le 

09-04-2023. 

          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) 

jours à compter de la date de notification. 

          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement 

sous huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l'équipe senior du 

club fautif. 

         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en 

cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de 

ses dettes envers la ou/les ligues concernées.   

La séance fut levée à 12h00 

LE SECRETAIRE,                                                                                                                  LE DAF, 

  A.BENGOUFA                                                                                                              M.HADJ SADOK                         
 

 

 


